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La séance est ouverte à 15 h 10 .

POINT 88 DE L’ORDRE DU JOUR : QUESTIONS RELATIVES A L’INFORMATION (A/48/21 ET
A/48/407)

1. M. VIANELLO-CHIODO (Sous-Secrétaire général à l’information) fait observer
que l’époque actuelle pose de formidables défis à l’Organisation des
Nations Unies au moment où elle cherche à développer ses activités et à jouer
sur la scène internationale le nouveau rôle que l’on attend d’elle. Le
Président John F. Kennedy a dit que l’ONU représentait la toute dernière chance
de l’humanité et qu’il faudrait créer une nouvelle organisation semblable si
celle existant devait disparaître. Il semble, toutefois, difficile à présent de
définir ce que le monde attend ou devrait attendre de l’organisation mondiale.
Les Etats Membres se tournent vers l’ONU, non seulement en tant que principale
instance où peut s’engager un dialogue multinational, mais aussi en tant
qu’instrument unique capable de mobiliser la communauté internationale en vue de
parvenir à régler des conflits, et à mettre fin à des conflits armés, d’assurer
la surveillance d’élections démocratiques, la fourniture d’une aide humanitaire,
le respect des droits de l’homme, la préservation de l’environnement, la
promotion d’un développement social et économique durable, pour ne citer que
quelques-unes des questions prioritaires inscrites à l’ordre du jour de l’ONU.

2. On fait de plus en plus appel à l’ONU pour qu’elle fournisse une aide à
bref délai; ses moyens sont loin d’être à la mesure des sollicitations qui lui
sont adressées et les carences dans ses interventions sont montées en épingle.
De ce fait, l’Organisation ne bénéficie pas de l’appui du public au moment voulu
dans certains domaines critiques. Mais le "concert de demandes pour que l’on
fasse quelque chose" décrit par le Secrétaire général Boutros Boutros-Ghali
indique que le moment est venu de répondre à l’attente du monde entier et de
concrétiser ces espoirs en mobilisant la volonté politique et les moyens
d’accomplir les tâches auxquelles l’Organisation est confrontée. Le Département
doit s’y employer au mieux de ses possibilités. Cela est particulièrement vrai
à une époque où la révolution informatique a fait de la communication et
partant des médias un nouveau pouvoir qui contribue à façonner la réalité
politique en façonnant l’opinion publique. Pour atteindre ces objectifs, la
stratégie du Département passe par un programme d’information plus ouvert qu’au
cours des dernières décennies et par le renforcement de la promotion au nom de
l’ONU. Il faut maintenir l’intérêt du public pour l’Organisation et ses
activités et l’amener à mieux connaître ses responsabilités. Les programmes
d’information doivent être conçus de manière à saisir toutes les occasions
d’attirer l’attention de la communauté mondiale sur les tâches à accomplir de
concert au service de l’humanité. La communication doit déboucher sur un
dialogue fructueux, ce qui signifie que les stratégies en matière d’information
doivent être davantage axées sur la "communication" que sur l’"offre". Si le
fondement des activités demeure l’information écrite ou audio-visuelle ou la
couverture par voie de télévision ou de radio des activités de l’ONU, le
Département de l’information doit par ailleurs réorienter ses efforts de manière
à ce que le public appuie l’Organisation et ses nouvelles responsabilités.
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3. Comme il ressort du rapport du Secrétaire général sur les questions
relatives à l’information (A/48/407), le Département de l’information n’a ménagé
aucun effort pour exécuter les mandats qui lui ont été dévolus par l’Assemblée
générale. Les contraintes financières, administratives et bureaucratiques
rendent, toutefois, la tâche extrêmement difficile. Loin d’être un luxe, la
souplesse est indispensable pour que le Département puisse faire face rapidement
à une actualité galopante et répondre, le cas échéant, aux critiques
injustifiées de certains membres des médias. Lors de sa prise de fonction,
l’une des premières tâches du Sous-Secrétaire général a été d’étudier avec les
membres du bureau et du bureau élargi du Comité de l’information la
réorganisation des structures du Département et de réexaminer ses méthodes de
travail. La diffusion de l’information sur les travaux de l’ONU ne pouvant être
dissociée des activités indispensables de sensibilisation du public, le
Département a adopté une approche plus dynamique en ce qui concerne la promotion
des idéaux et des principes qui ont présidé à la fondation de l’Organisation.
Il doit mettre à profit les excellentes occasions qui s’offrent actuellement
pour leur insuffler une vigueur nouvelle.

4. Le Département de l’information est maintenant composé du Bureau du
Sous-Secrétaire général et de quatre Divisions, à savoir le Bureau du porte-
parole du Secrétaire général, la Division des médias, la Division de la
bibliothèque et des publications et la Division de la promotion et des relations
extérieures. la bibliothèque Dag Hammarskjöld et certains services de
l’ancienne Division des publications font maintenant partie du Département.
Malgré ses responsabilités accrues, le Département a pu assurer sa
restructuration et supprimer un poste D-2 et réduire ses effectifs d’une
quinzaine de postes de plus que prévu au début du présent exercice biennal. Le
poste du chef du Département a été rétrogradé et est maintenant un poste de
Sous-Secrétaire général.

5. Le Bureau du porte-parole du Secrétaire général est à présent responsable
des services de la diffusion des informations aux hauts fonctionnaires du
Secrétariat, outre ses fonctions traditionnelles consistant à organiser des
réunions d’information quotidiennes à l’intention des organes d’information et
des délégations et à informer le Secrétaire général. La Division des médias qui
est responsable de la production écrite et audio-visuelle (communiqués de
presse, photographie, radio, télévision, reportages filmés et services
d’actualité), a absorbé les services de liaison avec la presse et
d’accréditations des journalistes. Outre les émissions télévisées
hebdomadaires, un nouveau service d’information électronique a été créé en
septembre 1993 et permet aux stations de radio d’obtenir des informations par
téléphone sur les réunions d’information quotidiennes du porte-parole du
Secrétaire général, les bulletins d’information, les déclarations, les rapports
spéciaux, etc. Les usagers se sont déclarés très satisfaits de ce nouveau
service. La Division de la bibliothèque et des publications regroupe les
services de bibliothèque et de publication transférés du Bureau des services de
conférence ainsi que les services chargés de la publication de l’Annuaire des
Nations Unies , de la Chronique de l’ONU et de Development Business . Le
transfert à la Division de certaines fonctions dans le domaine de l’édition et
de la recherche s’est avéré bénéfique pour l’exécution des programmes. En ce
qui concerne la publication de l’Annuaire des Nations Unies , les éditions
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consacrées aux années 1988 et 1992 paraîtront avant la fin de 1993. Tous les
volumes en souffrance devraient paraître d’ici 1995. La possibilité d’améliorer
la Chronique de l’ONU et de publier à nouveau le Forum du développement est à
l’étude.

6. Chargée d’assurer la plus grande diffusion possible dans le monde entier de
l’information sur l’Organisation des Nations Unies, la bibliothèque
Dag Hammarskjöld continue à renforcer son réseau de bibliothèques dépositaires
en en désignant de nouvelles dans de nouveaux Etats Membres. La bibliothèque
s’emploie également à promouvoir la coopération entre les bibliothèques des
organismes du système des Nations Unies et définit des politiques à cette fin.
La bibliothèque envisage de créer un service distinct qui desservirait le
Département des affaires politiques et le Département des opérations de maintien
de la paix en raison de l’utilité des informations fournies par son service
juridique et statistique et de la nécessité accrue de rapprocher ces services
des départements intéressés.

7. Quant au renforcement des activités du Comité des publications, prévu dans
la résolution 47/73 B de l’Assemblée générale, le rapport demandé par le
Sous-Secrétaire général à un expert en matière de publications du système des
Nations Unies (Rapport Mandl), présenté en mai 1993, contient un certain nombre
d’excellentes suggestions qui ont été débattues au sein du Département. Le
groupe de travail du Comité des publications a en principe approuvé ces
suggestions. Leur application ainsi que les avis que formulera l’Assemblée
générale au sujet du rapport du Secrétaire général sur les activités du Comité
des publications relatives à l’élaboration d’une politique de l’Organisation des
Nations Unies en matière de publications (A/AC.198/1993/4) contribueront à
renforcer le rôle du Comité des publications et par conséquent du programme de
publications.

8. La quatrième Division est la Division de la promotion et des relations
extérieures qui est chargée de l’élaboration des politiques de promotion, de
produire des matériels présentés par thème, en liaison avec des services
organiques et d’autres organismes des Nations Unies, de diffuser et d’exploiter
l’information, d’assumer les fonctions de liaison avec les organisations non
gouvernementales, de gérer les services à l’intention du public, et d’organiser
des manifestations spéciales ainsi que de superviser des centres d’information
des Nations Unies. Au cours de l’année écoulée, la Division a exécuté,
conformément à la résolution 47/73 B de l’Assemblée générale, des programmes
d’information touchant aux domaines prioritaires suivants : maintien de la paix,
établissement de la paix, désarmement et règlement des conflits, droits de
l’homme en particulier dans le contexte de la Conférence mondiale sur les
droits de l’homme et de l’Année internationale des populations autochtones ,
lutte contre l’apartheid, développement durable, programme d’information pour la
Palestine, questions intéressant les femmes et information concernant l’Afrique.
Une distinction prestigieuse (World Hunger Media Award) a été pour la deuxième
fois décernée à la publication Afrique : Relance . La Division a produit en 1993
une nouvelle édition de l’ABC des Nations Unies (Basic Facts about the UN ), une
édition spéciale de notes pour l’orateur (Notes for speakers ) consacrée à la
question des droits de l’homme et prépare actuellement une nouvelle brochure
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("Answering hostile questions") visant à répondre à certaines des nombreuses
critiques injustifiées dont l’ONU fait l’objet.

9. La Conférence annuelle ONG/Département de l’information, à laquelle ont
participé plus de 1 300 représentants d’organisations non gouvernementales, a
traité du développement social en tant que nouvelle définition de la sécurité.
La Division de la promotion et des relations extérieures a également organisé le
programme annuel de formation à l’intention des journalistes, de la presse
écrite, de la radio et de la télévision des pays en développement et, pour la
première fois, un programme de formation à l’intention des jeunes diplomates qui
était auparavant du ressort de l’UNITAR. La principale innovation est la
création au sein de la Division d’un nouveau service de la planification et de
la promotion qui sera un centre de liaison pour la planification des grandes
conférences et des stratégies d’information, ainsi que des activités visant à
sensibiliser le public et des besoins connexes en matière de couverture des
réunions.

10. Le Département, s’efforçant d’atteindre un public plus large, a offert ses
services aux bases de données ouvertes au public (GEMNET, Federal News Service
et Agora) tout en maintenant les arrangements conclus avec l’Agence Reuters.
Des dispositions sont prises pour assurer la diffusion rapide de bulletins
d’information sur les événements marquants et des points de presse ainsi que
d’autres informations en anglais et en français.

11. S’agissant des centres d’information des Nations Unies, le Sous-Secrétaire
général indique qu’un nouveau centre sera créé à Sana’a (Yémen) et que le centre
de Téhéran (République islamique d’Iran) sera rouvert. On renforcera les
capacités des centres existants à Bujumbura, Dar es-Salaam et Dhaka.
Conformément aux souhaits du Secrétaire général et des autorités allemandes, un
nouveau centre d’information sera ouvert à Bonn en janvier 1994 avec l’appui
financier du gouvernement hôte. Le redéploiement de postes existants permettra
aux trois nouveaux centres d’information des Nations Unies de disposer des
effectifs nécessaires. Le Département cherche, d’autre part, à pourvoir les
postes de directeur vacants à Copenhague, Harare, Lusaka, Manille, Mexico,
Nairobi et Sydney. L’intégration de certains centres d’information à des
bureaux extérieurs du PNUD va faire l’objet d’une évaluation. Un appui accru a
été sollicité de certains gouvernements hôtes pour les centres situés dans leurs
pays et les négociations se poursuivent à Washington et à Londres en vue
d’obtenir des conditions plus favorables pour la location de bureaux.

12. En étant chargée à la fois de la production et de la diffusion des supports
d’information, de l’exécution des activités visant à exploiter l’information et
de la supervision des centres d’information, la Division est en mesure de mieux
répondre aux besoins de ses divers publics qu’il s’agisse des médias, du
public en général, des ONG, des associations pour les Nations Unies et des
établissements d’enseignement qui assurent la rediffusion de l’information. La
Division a également pris l’initiative de collaborer systématiquement avec les
parlementaires à l’échelon national et dans les instances internationales. Le
Bureau du Sous-Secrétaire général à l’information a aussi entrepris d’évaluer
plus systématiquement une série d’activités du Département de l’information,
tâche qui est essentielle.
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13. En raison de la décision récente de suspendre les visites guidées, le Siège
de l’Organisation ne pourra plus être aussi accessible au public. Cette
décision empêchera également de faire de la bibliothèque Dag Hammarskjöld un
centre culturel comme on l’avait espéré. Le Département souhaiterait connaître
les vues du Comité de l’information quant aux moyens de parvenir à l’adoption de
dispositions satisfaisantes permettant à la fois d’assurer la sécurité du Siège
et son accès au public.

14. Les difficultés financières amènent à réfléchir au choix des priorités
qui se multiplient. Les réunions prévues en 1994 (la Conférence internationale
sur la population et le développement) et en 1995 (le Sommet mondial pour le
développement social, la quatrième Conférence mondiale pour la femme, le
Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants et la Célébration du cinquantenaire de l’Organisation des
Nations Unies) seront autant de défis auxquels le Département saura faire face
avec l’appui du Comité de l’information. Le programme de travail et le projet
de budget-programme pour l’exercice biennal 1994-1995 du Département de
l’information [A/48/6 section 24)] sont conformes aux recommandations du Comité
de l’information énoncées dans le document A/48/21.

15. Le moment est venu de mettre fin à l’immobilisme qui frappe l’ONU depuis la
fin de la guerre froide. Il faut la libérer de cette paralysie spirituelle et
s’efforcer de redonner vie à la philosophie qui a guidé les fondateurs de
l’Organisation i l y a 48 ans.

16. M. KONIK (Pologne), Président par intérim du Bureau du Comité de
l’information, présente le rapport du Comité (A/48/21). Le Comité a de nouveau
décidé par consensus de recommander à l’Assemblée générale d’adopter le projet
de résolution A relatif à l’information au service de l’humanité et le projet de
résolution B relatif à la politique et à l’action de l’Organisation des
Nations Unies en matière d’information figurant à la section IV de son rapport.
Les projets de résolution reflètent le consensus auquel est parvenu le Comité
concernant l’importance des principes de la liberté de la presse et de la
liberté de l’information et de ceux de l’indépendance, du pluralisme et de la
diversité des médias. Le Comité y prône aussi le renforcement de la coopération
bilatérale et multilatérale en vue d’améliorer le système d’information et de
communication des pays en développement et demande à l’Assemblée générale
d’appuyer sans réserve le Programme international pour le développement de la
communication institué par l’UNESCO. Le projet de résolution B esquisse le
cadre général des activités que le Département de l’information doit mener.

17. A sa quinzième session, le Comité a poursuivi ses délibérations sur les
moyens de renforcer davantage le réseau de centres et de services d’information
des Nations Unies, qui doivent répondre à des demandes de plus en plus
nombreuses concernant les activités de l’Organisation. Le Comité a énoncé des
recommandations claires et précises concernant les tâches du Département. Le
Comité a décidé du fait de l’intérêt croissant porté à ses travaux de
recommander à l’Assemblée générale de porter de 80 à 83 le nombre de ses membres
et d’accepter la candidature du Gabon et d’Israël.

18. M. Konik saisit cette occasion pour exprimer la gratitude du Comité au
Sous-Secrétaire général à l’information et au Département de l’information pour
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l’esprit de coopération dont ils ont systématiquement fait preuve et pour les
efforts inlassables déployés en vue de répondre aux demandes d’informations. Il
tient également à remercier le Président du Comité, M. Mansoor Suhail, du
Pakistan, et les autres membres du Bureau, d’avoir su favoriser le consensus au
sein du Comité. Il remercie en outre les représentants des groupes régionaux,
du Groupe des 77 et de la Chine. Il rend hommage à l’ancien Secrétaire du
Comité de l’information, M. Masha, et souhaite la bienvenue au nouveau
Secrétaire, M. Gerhard Haensel.

19. M. LOPEZ OSPINA (Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la
science et la culture) rappelle qu’en 1989, l’UNESCO a adopté une nouvelle
stratégie de la communication en vue d’encourager la libre circulation de
l’information, de promouvoir une diffusion meilleure et plus équilibrée de
l’information et d’élaborer les moyens appropriés pour renforcer les capacités
de communication des pays en développement. En vue d’appliquer cette nouvelle
stratégie, une série de séminaires a été organisée en coopération avec le
Département de l’information de l’Organisation des Nations Unies, aux fins de la
promotion du développement des médias et de la liberté de la presse. Le premier
séminaire, qui s’est tenu au printemps 1991 à Windhoek (Namibie), a abouti à
l’adoption de la Déclaration de Windhoek, reconnue aujourd’hui comme texte de
référence par les journalistes de tous les pays. La vingt-sixième Conférence
générale de l’UNESCO, qui a approuvé la Déclaration de Windhoek, a demandé que
le 3 mai devienne la Journée mondiale de la liberté de la presse, proposition
qui a été approuvée en juillet dernier par le Conseil économique et social. Un
deuxième séminaire a eu lieu en octobre 1992 à Alma Ata et l’UNESCO prépare
actuellement avec le Département de l’information et le PNUD un troisième
séminaire régional qui doit se tenir à Santiago du Chili, et a pour objet
d’évaluer l’évolution de la presse dans la région et d’identifier les moyens de
renforcer la liberté de la presse et de promouvoir des médias indépendants et
pluralistes, tout en encourageant les populations désavantagées à participer au
processus de développement et de démocratisation en créant leurs moyens de
communication au niveau communautaire. Les participants au séminaire
recenseront un certain nombre de projets visant à atteindre ces objectifs. Un
autre élément important de la nouvelle stratégie de l’information est le
Programme international pour le développement de la communication, qui, à sa
quatorzième session tenue récemment, a approuvé 50 nouveaux projets relatifs au
développement de la communication aux niveaux international, régional et
national. Le financement pour ces projets provenant de contributions
volontaires est de l’ordre de 2,2 millions de dollars. Cette somme toutefois ne
permettra d’assurer que 25 % des besoins et le solde devra donc provenir de
sources bilatérales. Le montant total des fonds du Compte spécial du Programme
est actuellement de 3 millions de dollars. A la vingt-septième Conférence
générale qui vient de s’ouvrir, l’UNESCO espère que les contributions des Etats
Membres permettront de porter le montant du Compte spécia l à 6 millions de
dollars pour l’exercice biennal 1994-1995.

20. L’UNESCO est déterminée à promouvoir la libre circulation de l’information
et à améliorer sa diffusion. Il est inquiétant de voir que les pays
industrialisés sont peu enclins à financer les efforts visant à développer la
communication dans les pays en développement, alors qu’un nombre croissant de
projets proposés dans ce domaine intéressent des pays engagés sur la voie de la
démocratisation.
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ORGANISATION DES TRAVAUX (A/C.4/48/L.1)

21. Le PRESIDENT annonce que quatre séances supplémentaires ont été allouées à
la Commission à la suite des consultations avec les services de conférence. Il
propose donc d’examiner le point 84 du 8 au 11 novembre, le point 85 du 15 au
19 novembre, le point 86 durant quatre séances les 22 et 23 novembre et le
point 87 durant quatre séances les 24 et 26 novembre et de modifier en
conséquence le calendrier qui figure dans sa note sur l’organisation des travaux
(A/C.4/48/L.1).

22. Il en est ainsi décidé .

La séance est levée à 16 h 10 .


